
CONSEIL DE QUARTIER
GONDOLES 
NORD

Élu de quartier Gondoles Nord : 
Matthias FONDENEIGE

COMPTE-RENDU 
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Le conseil de quartier s’est réuni mardi 13 juin 2023 à partir de 19H. 20 personnes ont 
signé la feuille de présence.

Rappel des référents-habitants : Mme DAMAS, MM. MAUROY, LEGUY, GARNIER et 
PIRES. Ils sont joignables à l’adresse mail : quartier.gondolesnord@gmail.com

Mme Hancès SASU, Adjointe au Maire en charge de la Démocratie Participative assure 
l’animation du conseil, du fait de l’indisponibilité de M. FONDENEIGE.

Attente d’un retour des services pour connaître la domanialité d’un terrain non 
entretenu, rue des Mésanges.

Le bitume rue de l’Epargne/avenue de la Folie n’a pas encore été refait car les travaux 
entrepris par EDF ne sont pas terminés.

La pétition pour la suppression de la coronapiste a été transmise au Département.

Fête de la Ville le samedi 24 juin de 10H à 22H dans le Parc de la Mairie et au Théâtre 
de Choisy de 15H à 18H, avec des groupes de musique.

Le samedi 1er juillet à 14H au parc des Gondoles, un grand pique-nique alternatif et 
participatif. Inscription par mail : transitionecologique@choisyleroi.fr

Le dimanche 2 juillet, l’association OSE organise une opération de nettoyage citoyen 
entre 8H30 et 12H au niveau de la rue des Mésanges.

POINT SUR LE GROUPE THÉMATIQUE CIRCULATION/STATIONNEMENT :

Une réunion entre les membres de ce groupe et des responsables des services
techniques municipaux doit se tenir en mairie le mercredi 14 juin.

CONSEIL DU 13 JUIN 2023

RÉPONSES AUX DOLÉANCES : 

INFORMATIONS :



Édité le 07/07/2023                                                                                                                2/3

DOLÉANCES ET DEMANDES DES HABITANTS :

Les référents-habitants proposent aux habitants du quartier de se joindre à un groupe 
de travail chargé de faire des propositions d’aménagement et d’animation sur la Darse.

Un habitant fait part d’un projet en relation avec l’association de « pêche à la mouche » 
qui se propose de faire un travail de sensibilisation sur la découverte de la vie aqua-
tique et sur le biotope auprès des enfants des écoles notamment, et d’autres publics. Il 
est demandé à cette personne d’envoyer ce projet au Maire, afin qu’il fasse l’objet d’un 
examen par les services.

SÉCURITE / CIRCULATION / STATIONNEMENT :

Parc Brossolette, des plots ont été enlevés mais des tiges en fer subsistent.

Sous le pont de Choisy, les panneaux PMR (personnes à mobilité réduite) 
n’ont pas été remis.

Problème de verbalisation des parents qui viennent déposer leurs enfants au stade 
Jean Bouin pour des entrainements.

Nuisances occasionnées par le bar à chicha, rue Charcot.

Nuisances du bar à l’angle de la rue Brongniart / avenue Victor Hugo et 5 voitures-école 
stationnent à cet endroit.

Il semble qu’il n’y ait plus d’agent de traversée devant l’école Victor Hugo et que l’agent 
de traversée de l’école Joliot Curie ne mette pas la barrière régulièrement.

CADRE DE VIE / ENVIRONNEMENT :

Problème de racines sur le bitume qui peuvent être dangereuses pour les piétons.

Rue Bascou, un arbre a été coupé mais les racines subsistent.

Serait-il possible d’installer 1 ou 2 bancs dans le square face au Lidl et avenue de la 
Folie ?

La fontaine au square Pierre Brossolette ne fonctionne plus.

Réfléchir à relancer les commerces au marché des Gondoles.

Un habitant remercie les services pour les travaux de voirie et d’assainissement réali-
sés rue Jean-Baptiste Clément.

Des habitants souhaiteraient savoir quand aura lieu une réunion publique sur les pro-
blèmes d’inondations.

PROJETS SUR LE QUARTIER :
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Il est évoqué la possibilité de faire venir lors d’un prochain conseil de quartier, 
la directrice du cadre de vie et de l’environnement de la Ville.

Le conseil de quartier se termine à 21H.


